
i ;.:.~

~'

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Envoyé en préfecture le 22/12/2022

Reçu en préfecture le 22/12/2022 '

Publié le

ID:090-249000241-20221221-2022_08_22-BF

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-deux, le 21 décembre à 18h05, le Conseil Communautaire, légalement
convoqué, s'est t•éuni à la Salle de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la présidence de
Monsieur Christian RAYOT, Président.

Étaient présents :Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs Jacques
ALEXANDRE, Martine BENJAMAA, Anne Catherine BOBILLIER, Anissa BRII~H, Bernard
CERF, Catherine CREPIN, Roland DAMOTTE, Gérard FESSELET, Jean-Louis HOTTLET,
Fatima KIIELIFI, Sandrine LARCHER, Jean LOCATELLI, Claude MONNIER, Robert
NATALE, Nicolas PETERLINI, Sophie PHILIPPE, Jean RACINE, Frédéric ROUSSE, Lionel
ROY, Jean-Michel TALON, Françoise THOMAS, Dominique TRÉLA, Pierre VALLAT et
Bernard MATTE membres titulaires.

Étaient excusés : Mesdames et Messieurs, Lounès ABDOUN-SONTOT, Chantal
BEQUILLARD, Thomas BIETRY, Daniel BOUR, Philippe CHEVALIER, Catherine
CLAYEUX, Gilles COURGEY, Monique DINET, Jean-Jacques DUPREZ, Daniel FRERY,
Patrice DLTMORTIER, Imann EL MOUSSAFER, Vincent FREARD, Christian GAILLARD,
Sophie GUYON, Hamid IIAMLIL, Michel HOUDELAT, Thierry MARCJAN, Anaïs
MONNIER, Emmanuelle PALMA-GERARD, Gilles PERRIN, Fabrice PETITJEAN, Florence
PFHLTRTER, Annick PRENAT, et Virginie REY.

Avaient donné pouvoir :Daniel FRERY à Robert NATALE, Christian GAILLARD à Anissa
BRIKH, Thierry MARCJAN à Jacques ALEXANDRE et Emmanuelle PALMA GÉRARD à
Sandrine LARCHER.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 16 décembre 2022 Le 16 décembre 2022 En exercice 50
Présents 25
Votants 29

Le Président, a rappelé que la présente séance pouvait se tenir sans condition de quorum
puisqu'elle faisait suite à une précédente séance de l'assemblée régulièrement convoquée le 15
décembre, où le quorum n'avait pas été atteint et qu'elle a fait l'objet d'une seconde convocation
envoyée le vendredi 16 décembre 2022.
Il cite les pouvoirs reçus.

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Catherine CREPIN est
désignée.

Le Président fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et fait prendre note des
éventuelles rectifications par le secrétaire de séance.
Il appelle ensuite les affaires inscrites à l'ordre du jour car seules celles-ci peuvent faire l'objet
d'une délibération.
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2022-08-22 Budget annexe —Centre Aquatique —Décision Modificative n°1
Rapporteur :Thomas BIETRY (OR)

Une décision modificative est nécessaire à la section d'investissement du budget annexe du Centre
Aquatique Intercommunal.
Afin d'assurer les dernières échéances d'emprunts, il convient d'ajuster le chapitre 16 concernant
le remboursement en capital de la dette

Investissement :Dépenses : Chapitre 016 Compte 1641 + 3 100€
Recettes : Chapitre 021 + 3100 €

Fonctionnement :Dépenses : Chapitre 011 Compte 61521 - 3 100 €
Chapitre 023 + 3100 €

9053 Commanaut~ de Communes du Sud Territoire
DM n°1 2022

Code INSEE CENTRE AQUATIQUE (60006)

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Ganseil Communautaire

DM 1 reajustement du compte X641

Désignation
Dépenses t~) Recettes c~a

Diminution de
crëdits

Augmentation
de crédits

Diminution de
crédits

Augmen#atian
de crédits

FONCTIONNEMENT

D-6152'-413: Terrains 3 tL0.00€ 0,0~€ O,OQ€ 0,0~~

TOTAL D 011 : Charç~es à ca[actèregénéral 3100,Oü € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

D-Q23-4i3 .'virement ~ la section d'investissement 0,0~ € 31Q~,OFi € 0,00 € 0„00

TOTRL D 023 : lTrement à la section d'imeslissement 0,00 € 3 100,00 € 0,00 € 9,00 €

Total FONCTIONNEMENT slao,00€ 3700,00€ o,00€ o,ou€

INVESTISSEMENT

R-02M1-4 i3 : Vire~,ent de la section dz fonctionnement 0 0~ € 0.0~ € 0.00E 3 7G~,0~ È

TOTAL R 021 : Yrement de la seGion de

fonctionnement

0,00 € 0,00 € 0,00 € 310~,OU €

Q-161-45~ : En•~pnints en euros 0:0~ € 3 100:07 € 0,07 € O,OG

TOTAL 016: Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 3 10ü,00 € 0,00 € 0,00 €

TotaI1NVESTiSSEMENT o,00€ s~oQ,00€ u,00€ 310D,00€

Total Général 31Q4,04 € 3 700,flD €

Le Conseil communautaire, après en avoir débattu à l'unanimité des membres présents,
décide
- D'approuver la Décision Modificative n°1 du Budget annexe Centre Aquatique Intercommunal

selon le tableau ci-dessus
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Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le
compte rendu de la présente délibét•ation ont
été affichés conformément à la législation en
vigueur.

Le Présid~n~t,

1
~ ~ t~ ~

Et publication ou notification le

Le Président, Pv-~ É D

L Président —~ ~J~ o~~
Y ~ D D ~

D

1 1 ya
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